
Police d’assurance vie
temporaire ou permanente :
laquelle choisir?

En matière d’assurance vie, il n’existe pas de 
solution unique. Examinons les principales 
différences entre l’assurance vie temporaire et 
l’assurance vie permanente afin que vous puissiez 
faire le meilleur choix en fonction de vos besoins.

Si vous avez besoin d’une couverture abordable à 
court terme, l’assurance vie temporaire pourrait vous 
convenir. Pour une protection à vie et des avantages 
supplémentaires pour la planification financière, 
envisagez une assurance vie permanente. Votre 
conseiller local de la Financière SISIP peut vous 
aider à prendre la meilleure décision!

Les membres des FAC ont accès par l’intermédiaire 
de la Financière SISIP à des options d’assurance vie 
adaptées aux exigences uniques du service 
militaire, qui couvrent notamment des fonctions à 
haut risque exclues de nombreux régimes civils. 
Pourquoi vous passer de cette protection exclusive!

À retenir

 Durée de la couverture 
Temporaire, souvent pour 10 ans ou plus

Coût 
Généralement plus abordable que les

polices permanentes

Exigences médicales 
Aucune piqûre, aucun test en laboratoire, juste des 

questions pour bien vous assurer

Idéale pour une
Les besoins temporaires qui disparaîtront avec le 
temps, comme couvrir un prêt hypothécaire ou 

subvenir aux besoins des enfants jusqu’à l’âge adulte

Assurance vie temporaire
de la Financière SISIP

 Durée de la couverture 
À vie – tant que les primes sont versées

Coût 
Potentiellement plus élevé à court terme, mais plus 

grande valeur possible à long terme

Exigences médicales 
Aucune analyse en laboratoire nécessaire 

avant 65 ans

Idéale pour une
Sécurité financière à long terme et une 

planification successorale

Assurance vie permanente 
de la Financière SISIP

Questions?
Communiquez avec une conseillère ou un conseiller de la Financière SISIP.

Assurances FAC comparées
à toutes les autres

Simple, abordable et flexible Tranquillité d’esprit conçue pour le mode de vie militaire


